
Fiche synthétique : recours aux agents non titulaires de droit public

* instruction du 27 juillet 2015 relative aux modalités de recrutement et de gestion des agents contractuels : « emplois relevant de l'article 4-1° : très peu nombreux pour les fonctions de 
catégorie A ; exceptionnels pour les fonctions de catégorie B et a priori inexistants pour les fonctions de catégorie C »

** congé annuel, d'un congé de maladie, de grave ou de longue maladie, d'un congé de longue durée, d'un congé de maternité ou pour adoption, d'un congé parental, d'un congé de présence 
parentale, d'un congé de solidarité familiale, de l'accomplissement du service civil ou national, du rappel ou du maintien sous les drapeaux, de leur participation à des activités dans le cadre 
des réserves opérationnelle, de sécurité civile ou sanitaire 

Quelle durée de 
contrat ?

(article 6 bis de la loi 
n°84-16 du 11 janvier 

1984) 

Quel fondement 
légal de 

recrutement ?
(loi n°84-16 du 11 

janvier 1984) 

Quel niveau 
hiérarchique? 

Quel quotité ?Quel type de 
besoin ? 

Quel motif ? 

Nature du 
besoin

Besoins
permanents

Temps complet 

Emplois de tous 
niveaux *

Absence de corps 
de fonctionnaires 

Article 4-1°

CDI

CDD 3 ans 
renouvelable dans 
la limite de 6 ans 

puis CDI

Emplois du 
niveau de la 
catégorie A 

Nature des 
besoins ou des 

fonctions
Article 4-2°

CDD 3 ans 
renouvelable dans 
la limite de 6 ans 

puis CDI

Temps incomplet Emplois de tous 
niveaux 

Lorsque les 
caractéristiques du 

poste imposent 
une quotité de 

temps de travail < 
ou = à 70% (pas 

de plancher)

article 6°

CDI/ CDD 3 ans 
renouvelable dans 
la limite de 6 ans 

puis CDI

Besoins non 
permanents

Temps complet 
ou incomplet

Emplois de tous 
niveaux 

Absences 
(fonctionnaire ou 

ANT) 
limitativement 

énumérées par la 
loi **

Article 6 quater

CDD conclu et 
renouvelable dans 

la limite de la durée 
de l'absence de 

l'agent à remplacer

Dans l'attente du 
recrutement d'un 
fonctionnaire et 
pour des besoins 
de continuité du 

service

Article 6 
quinquies

CDD conclu pour la 
durée de la vacance 
prévisionnelle dans 

la limite d'1 an 
renouvelable dans 
la limite de 2 ans

Accroissement 
saisonnier 
d'activité

Article 6 sexies

CDD 6 mois sur 
12

accroissement 
saisonnier

CDD 12 mois sur 
18

accroissement 
temporaire

Accroissement 
temporaire 
d'activité
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Fiche synthétique: recours à l'article 6 sexies loi n° 84-16

Besoin non permanent

L'existence, ou l'absence, du caractère permanent d'un emploi doit s'apprécier au regard de la nature du besoin auquel 
répond cet emploi et ne saurait résulter de la seule durée pendant laquelle il est occupé.

Nature du besoin

Article 6 sexies de la loi n°84-16

Les agents contractuels recrutés en vertu de cet article ne peuvent être recrutés que pour une durée déterminée. Le 
recrutement des agents non titulaires sur ce fondement ne doit pas avoir pour objet ni pour effet de pourvoir durablement 
un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’administration.

Accroissement 
temporaire d'activité 

Accroissement saisonnier 
d'activité 

Prise en charge à titre temporaire d'une activité inhabituelle 
par l'administration par rapport à son activité normale; 
Peuvent rentrer dans ce dernier cas de figure : 
- les variations cycliques de l’activité du service ; 
- les tâches précisément définies et non durables, s’ajoutant 
temporairement à une activité permanente. 

Missions normalement appelées à se répéter chaque 
année à des dates à peu près fixes, en fonction du 
rythme des saisons ou des modes de vie collectifs 

12 MOIS SUR 18 MOIS 6 MOIS SUR 12 MOIS

Contrat unique correspondant à une durée de six mois ou douze mois selon le besoin identifié dans le 
contrat ;
OU
contrat initial, qui pourra être renouvelé au cours des douze ou dix-huit mois consécutifs à ce 

Insrtuction du 27 juillet 2015 relative aux modalités de recrutement et de gestion des agents contractuels

Instruction du 27 juillet 2015 relative aux modalités de rectutement et de gestion des 
agents contractuels

↓

Réduire le recours abusif à l'article 6 sexies.

Elaboration d'une doctrine encadrant :
↓

*le rappel des fondements légaux de recrutement
* la définition du besoin occasionnel ou saisonnier

* la population concernée
* les modalités de renouvellement contractuel  
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